
Participez!

De solides connaissances 
scientifiques, la participation à 
l’échelle locale et la collaboration 
binationale sont essentielles à 
la CMI pour recueillir les points 
de vue afin de résoudre les 
problèmes et de proposer des 
solutions concrètes. Nous vous 
invitons à visiter le site Web de 
la CMI (ijc.org) pour trouver le 
conseil dans votre région ou pour 
participer à une consultation.

COMMISSION 
MIXTE 

INTERNATIONALE

Tirer parti de la communauté 
et de la science pour prévenir 

et résoudre 
de manière collaborative les 
différends au sujet des eaux 

partagées

Restez informé

Abonnez-vous à Eaux partagées, le 
bulletin d’information de la CMI

https://www.ijc.org/fr

Suivez-nous sur les médias 
sociaux

         

          

     

         

Communiquez avec nous

commission@ijc.org

@IJCsharedwaters

@commissionmixteinternationale

@ijcsharedwaters

@international-joint-commission



À propos de nous

La Commission mixte 
internationale (CMI) est un 
organisme indépendant, 
impartial et binational. Elle a 
été créée dans le cadre du Traité 
des eaux limitrophes de 1909 
pour aider les gouvernements 
du Canada et des États-Unis 
à prévenir et à résoudre les 
différends concernant l’utilisation 
des eaux transfrontalières. 

La CMI est dirigée par six 
commissaires, trois nommés 
par les États-Unis et trois par 
le Canada. Les commissaires 
sont appuyés par un personnel 
professionnel à Ottawa (Ontario) 
et à Washington (D.C.). Son 
bureau régional des Grands Lacs 
à Windsor (Ontario) soutient 
la CMI dans le respect de ses 
obligations liées à l’Accord relatif 
à la qualité de l’eau dans les 
Grands Lacs.

Ce que nous faisons
La CMI a deux responsabilités 
principales : établir les conditions des 
projets qui ont une incidence sur les 
niveaux et les débits d’eau de l’autre 
côté de la frontière; enquêter et faire 
rapport sur les questions soulevées 
par les gouvernements.

La CMI assume également des 
responsabilités clés qui découlent de 
l’Accord relatif à la qualité de l’eau 
dans les Grands Lacs, notamment 
l’évaluation des progrès réalisés par 
les gouvernements en matière de 
protection et de restauration de la 
qualité de l’eau.

Conseils et comités de la CMI

La CMI compte sur l’expertise 
de plus de 15 conseils et co-
mités binationaux le long de la 
frontière entre le Canada et les 
États-Unis.

Ils sont les yeux et les oreilles 
de la CMI dans chaque bassin 
hydrographique et jouent un 
rôle essentiel dans les efforts de 
protection et de surveillance à 
l’échelle locale. Certains conseils 
supervisent la mise en œuvre 
des plans de régularisation des 
débits d’eau et la répartition des 
eaux entre les deux pays, tandis 
que d’autres se concentrent sur 
de multiples questions de gestion 
des bassins hydrographiques, y 
compris la qualité de l’eau. 


